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ASSOCIATION FRÈRES DES HOMMES
Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels
Exercice clos le 31 décembre 2018

Mesdames, Messieurs les membres de l'association,

OPINION

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué
l'audit des comptes annuels de l'association FRÈRES DES HOMMES relatifs à l'exercice clos le
31 décembre 2018, tels qu'ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français,
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi
que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice.

FONDEMENT DE L'OPINION

Référentiel d'audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France.
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder
notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels » du présent
rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance qui nous sont
applicables, sur la période du 1er janvier 2018 à la date d'émission de notre rapport, et notamment
nous n'avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de
commissaire aux comptes.

JUSTIFICATION DES APPRÉCIATIONS

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R. 823-7 du code de commerce relatives à la
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère
approprié des principes comptables appliqués.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas
d'opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.
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VÉRIFICATIONS SPÉCIFIQUES

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes
annuels des informations données dans le rapport d'activité du conseil d'administration et dans les
autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres de
l'association.

RESPONSABILITÉS DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE GOUVERNEMENT
D'ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS

Il appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle
estime nécessaire à rétablissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de rétablissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la capacité de
l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les
informations nécessaires relatives à la continuité d'exploitation et d'appliquer la convention
comptable de continuité d'exploitation, sauf s'il est prévu de liquider l'association ou de cesser son
activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par votre conseil d'administration.

RESPONSABILITÉS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L'AUDIT DES COMPTES ANNUELS

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir
l'assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas
d'anomalies significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans
toutefois garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes
ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement
s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.
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Comme précisé par l'article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.
Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.
En outre :

. il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en
ouvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie
significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative
résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

. il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur
l'efficacité du contrôle interne ;

. il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les
concernant fournies dans les comptes annuels ;

. il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable
de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre
en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie
sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des
circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité
d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

. il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait à Paris, le 5 juin 2019

Le commissaire aux comptes

SOFIDEM & Associés

^-

Anne-Catherine LAUFER
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ASS ASSOC FRERES DES HOMMES Période du 01/01/2018 au 31/12/2018

Bilan actif

Brut Amortissement

Dépréciation

Net au

31/12/2018
Net au

31/12/2017

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles
Fonds commercial

Autres immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles
Immobilisations financières

TOTAL ACTIF IMMOBILISE
r

ACTIF CIRCULANT
Stocks et en-cours (autres que marchandises)
Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes
Créances

Usagers et comptes rattachés

Autres

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités (autres que caisse)
Caisse

TOTAL ACTIF CIRCULANT

REGULARISATION

Charges constatées d'avance

Charges à répartir sur plusieurs exercices

Autres comptes de régularisation

TOTAL REGULARISATION

TOTAL GENERAL

24869

1 073217

12726

1 110812

24 839 i
766908'

305;

792 052

30
306310

12421

213

216371
10

257

1 156344

3 763 561

8654

4928816

19380
l

19380

6 059 008

45000

45000

257

1 111344

3 763 561

8654

4 883 816

679 079
14216

3105604

5230

3804128

837 052

19380l

19380

5 221 957

13955l

13955

4 044 988

Legs nets à réaliser :

acceptés par les organes statutairements compétents

autorisés par l'organisme de tutelle
Dons en nature restant à vendre :

769

/'^
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ASS ASSOC FRERES DES HOMMES Période du 01/01/2018 au 31/12/2018

Bilan passif

au

31/12/2018
au

31/12/2017

FONDS ASSOCIATIFS
Fonds propres

Fonds associatifs sans droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Réserves

Résultat de l'exercice

Report à nouveau
SOUS-TOTAL : SITUATION NETTE

Autres fonds associatifs

Fonds associatifs avec droit de reprise

Ecarts de réévaluation sur des biens avec droit de reprise
Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Droits des propriétaires (Commodat)

TOTAL FONDS ASSOCIATIFS

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

FONDS DEDIES
r

DETTES

Emprunts et dettes assimilées

Avances et commandes reçues sur commandes en cours

Fournisseurs et comptes rattachés
Autres

330157

933 530

2113139
3 376 827

330 157

1 195 147

917992
2 443 297

147612J

54971
183069;

3 376 827 2 443 297

14607 11640

1444870 1133759

1589081

23195l
274188l

TOTAL DETTES

Produits constatés d'avance

TOTAL GENERAL

385 653

5 221 957

456 292

4 044 988

(1) Dont à plus d'un an (a)

Dont à moins d'un an (a)

(2) Dont concours bancaires et soldes créditeurs de banque

(3) Dont emprunts participatifs

(a) A l'exception des avances et acomptes reçus sur commandes en cours

133058

252 594

.̂
'̂ &AS '̂0^
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ASS ASSOC FRERFS DES HOMMES Période du 01/01/2018 au 31/12/2018

Compte de résultat

du 01/01/18

au 31/12/18

12 mois

Ventes de marchandises

Production vendue

Production stockée

Production immobilisée

Subventions d'exploitation

Reprises et Transferts de charge

Cotisations

Autres produits

Produits d'exploitation
Achats de marchandises

Variation de stock de marchandises

Achats de matières premières

Variation de stock de matières premières

Autres achats non stockés et charges externes

Impôts et taxes
Salaires et Traitements

Charges sociales

Amortissements et provisions

Autres charges

Charges d'exploitation
RESULTAT D'EXPLOITATION

Opérations faites en commun

Produits financiers

Charges financières
Résultat financier

RESULTAT COURANT

Produits exceptionnels

Charges exoptionnelles

Résultat exceptionnel

Impôts sur tes bénéfices

Report des ressources non utilisées

Engagements à réaliser

EXCEDENT OU DEFICIT

197

1 047 747

888

3477

2 323 935

0, 01

31, 18

0, 03

0, 10

69, 15

3376244 100,46

du 01/01/17

au 31/12/17

12 mois

1 252 651

27009
2992

2542517
3 825 169

9276

l

33,001

0, 71

0, 08;

66, 98 j
100, 77|

0, 241

Var.

abs.

(%)

-16, 36

-96,71

16, 21

-8, 60

-11, 74
-100, 00

600 878

53670

570 539

273 589

28826

604 740
2132242

1 244 002

7460

5093
2367

1 246 369

186

1 913

-1 728

711 168

1 022 279

17, 88

1, 60
16, 98

8, 14

0,86

17, 99

63,45
37, 02

0, 22
0, 15

0,07

37, 09
0, 01

0, 06

^), 05

21, 16

30, 42

560 965

50271

562 237

256817

42257

679 760
2 161 583

1 663 586

5147

5549
-402

1663184

323 484

791 521

14, 781

1, 32i

14, 81]
6, 77'

1, 11j
17,91|

56, 94 i

43, 82

0, 14

0, 15

^, 01

43, 81

8, 52|

20, 85|

7, 12

6, 76

1, 48
6, 53

-31, 79

-11, 04
-1,36

-25, 22

44,94

-8, 22

-689, 04
-25, 06

119,85

29, 15

933 530 27, 78 1 195147 31,48 -21,89

^̂
&AS^

S'' ^.
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ASS ASSOC FRERES DES HOMMES Période du 01/01/2018 au 31/12/2018

Règles et méthodes comptables

Désignation de l'association : ASSOC FRERES DES HOMMES

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2018, dont le total est de 5 221 957 euros

et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un excédent de 933 530 euros. L'exercice a une durée de
12 mois, recouvrant la période du 01/01/2018 au 31/12/2018.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Ces comptes annuels ont été arrêtés le 27/03/2019 par les dirigeants de l'association.

Règles générales

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2018 ont été établis et présentés conformément aux dispositions du règlement 99-01 du CRC
relatif aux modalités d'établissement des comptes annuels des associations.

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de
base :

- continuité de l'exploitation,

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,

- indépendance des exercices.

^&A^O
S COMMISSAIRE "^

aux comptes ^

.̂

'

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

RAPPEL DES PRINCIPES DE COMPTABILISATION DE LEGS.

La comptabilisation des éléments d'un legs par une association faisant appel public à la générosité est énoncée dans le règlement CRC
n°1999-01 5 Legs et donations qui précise:

Pour les biens meubles ou immeubles provenant d'une succession, legs ou donation et destinés à être cédés par l'association ou la
fondation, les mouvements suivants sont comptabilisés :

. dès la date de l'autorisation administrative, ces biens sont enregistrés en hors bilan en engagements reçus, pour leur valeur estimée,
nette des charges d'acquisition pouvant grever ces biens ;

. au fur et à mesure des encaissements et décaissements liés à la cession de ces biens, le compte 475 « legs et donations en cours de
réalisation » est crédité ou débité des montants encaissés ou décaissés, et le montant de rengagement hors bilan correspondant est
modifié sur la base des versements constatés ; toutefois, en cas de gestion temporaire d'un bien légué ou donné, les produits
d'exploitation perçus sont inscrits en résultat ainsi que les charges de fonctionnement correspondantes ;
. lors de la réalisation effective et définitive d'un bien, le compte correspondant de produits (courants ou exoptionnels) est crédité du
montant exact et définitif de la vente, net des charges d'acquisition ayant grevé le bien pendant sa transmission, par le débit du compte
475 « legs et donations en cours de réalisation », qui est ainsi soldé pour le bien concerné.

. Par ailleurs, les charges exposées au-delà de la valeur de la succession ou de la donation sont inscrites en résultat.

Par conséquent, la réalisation d'un legs et la comptabilisation en produits doit s'apprécier bien par bien, au fur et à mesure de leur
réalisation.

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros.

ImmobHisatipns corporelles et incprporelles

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs acquis à titre onéreux, à leur coût de
production pour les actifs produits par l'entreprise, à leur valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d'échange.

FIDUCIAIRE MALLET Voir rapport de /'expert comptable ?.'



ASS ASSOC FRERES DES HOMMES Période du 01/01/2018 au 31/12/2018

Règles et méthodes comptables

Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de douane et taxes non récupérables, après déduction
des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement de tous les coûts directement attribuables engagés pour mettre ('actif en
place et en état de fonctionner selon l'utilisation prévue. Les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d'actes liés à

l'acquisition, sont rattachés à ce coût d'acquisition. Tous les coûts qui ne font pas partie du prix d'acquisition de l'immobilisation et qui ne
peuvent pas être rattachés directement aux coûts rendus nécessaires pour mettre l'actifen place et en état de fonctionner conformément
à l'utilisation prévue, sont comptabilisés en charges.

Amortissements

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue.

* Constructions : 10à 50 ans

* Installations techniques : 5à 10 ans

* Matériel et outillage industriels : 5 à 10ans

* Installations générales, agencements et aménagements divers : 10 ans
* Matériel de bureau : 5 à 10 ans

* Matériel informatique : 3 ans
. Mobilier: 10 ans

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à l'origine.
L'association a apprécié à la date de clôture, en considérant les informations internes et externes à sa disposition, l'existence d'indios
montrant que les actifs ont pu perdre notablement de la valeur.

Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur
comptable.

Provisions

Toute obligation actuelle résultant d'un événement passé de l'entreprise à l'égard d'un tiers, susceptible d'être estimée avec une fiabilité

suffisante, et couvrant des risques identifiés, fait l'objet d'une comptabilisation au titre de provision.

Prod u its et e ha rges exçeptio n nels

Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments qui ne sont pas liés à l'activité normale de l'association.

E ngagement^d e retraite

La convention collective de ['association prévoit des indemnités de fin de carrière. Il n'a pas été signé un accord particulier.

^"%%
,
-y'
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ASS ASSOC FRERES DES HOMMES Période du 01/01/2018 au 31/12/2018

Faits caractéristiques

l=A[te®s^®nt lsjdeLe^ercic®a_y^n

AiJ^S ®l®men_^si9mficatifs_

Le montant des successions restant à recevoir au 31 Décembre 2018 s'élèvent à 769 793. 95 . (Engagement Hors bilan)

L'ensemble de ces legs a été acepté par le conseil d'Administration.

Ci-dessous , la liste des succession en cours

Succession Amat Chantoux : 55 559, 76 

Succession Friderich : 320 000, 00 

Succession Chevolot : 15 000,00 

Succession Ledoux : 1 500, 00 

Succession Caillau : 14 020,00 

Succession Vermeesch : 74 400, 00 

Sucession Lereboullet : 36 936, 73 

Succession Pugin : 252 377, 46 

s
5'^
^&A^̂
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^
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ASS ASSOC FRERES DES HOMMES Période du 01/01/2018 au 31/12/2018

Notes sur le bilan

Actif immobilisé

Tableau des immobilisations

Au début Augmentation Diminution En fin

d'exercice d'exercice

- Frais d'établissement et de développement
- Fonds commercial

-Autres postes d'immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles

-Terrains

- Constructions sur sol propre

- Constructions sur sol d'autrui

- Installations générales, agenoments et

aménagements des constructions

- Installations techniques, matériel et outillage
industriels

- Installations générales, agencements

aménagements divers
- Matériel de transport

- Matériel de bureau et informatique, mobilier
- Emballages récupérables et divers

- Immobilisations corporelles en cours

- Avances et acomptes

Immobilisations corporelles

- Participations évaluées par mise en

équivalence

- Autres participations
- Autres titres immobilisés

- Prêts et autres immobilisations financières

Immobilisations financières

ACTIF IMMOBILISE

24869

24869

670 061

219243

68799

958 102

22421

83841

10626]

993 597

9500

85500

850|

7110'

12155

115115;

2100
2100

117215

24869
24869

9500

755 561

850,

226 353

80 954;

1 073217l

2242

10 484!
12726;

1 110812

/t^
S COMMISSAIRE.^
^, aux comptes ^
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ASS ASSOC FRERES DES HOMMES Période du 01/01/2018 au 31/12/2018

Notes sur le bilan

Amortissements des immobilisations

- Frais d'établissement et de développement
- Fonds commercial

-Autres postes d'immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles

-Terrains

- Constructions sur sol propre

- Constructions sur sol d'autrui

- Installations générales, agenoments et

aménagements des constructions

- Installations techniques, matériel et outillage
industriels

- Installations générales, agencements

aménagements divers

- Matériel de transport

- Matériel de bureau et informatique, mobilier

- Emballages récupérables et divers

Immobilisations corporelles

ACTIF IMMOBILISE

rcice

24656

24656

501 303

176460

63968

741 732

766 388

A la fin de

l'exercice

'-T

183

183

11 775|

24839

24839

136

512 578

136

8607 185068

5158,

256761

25859

69126

766 908

791

/^As\
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ASS ASSOC FRERES DES HOMMES Période du 01/01/2018 au 31/12/2018

Notes sur le bilan

Actif circulant

Etat des créances

Le total des créances à la clôture de l'exercice s'élève à 1 186 208 euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit :

Créances de l'actif immobilisé

Créances rattachées à des participations
Prêts

Autres

Créances de l'actif circulant :

Créances Clients et Comptes rattachés

Autres

Charges constatées d'avance

Total

Prêts accordés en cours d'exercice

Prêts récupérés en cours d'exercice

Montant

brut

8119

2365

1 156344

19380

1 186208

Echéances

à moins d'un an

1 156344

19380

1 175724

Echéances

à plus d'un an

81191

2 365 i
l
f

Parmi ces créances figurent des legs à hauteur de 580 , acceptés par le conseil d'administration de FDH et autorisés par la Préfecture.

Produits à recevoir

Montant

Succession MME VERMEESCH

Subv. à recevoir- EDUC. DEVT

Subv. à recevoir - AFRIQUE

Total

580

199431
897133l

097144

yis\
s
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ASS ASSOC FRERES DES HOIViMES Période du 01/01/2018 au 31/12/2018

Notes sur le bilan

D®l^eçlatlon_desaçtifs

Les flux s'analysent comme suit

Dépréciations

au début

de l'exercice

Dotations

de l'exercice

Reprises
de l'exercice

Dépréciations

à la fin

de l'exercice

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Immobilisations financières

Stocks

Créances et Valeurs mobilières

Tntll

Répartition des dotations et reprises :

Exploitation
Financières

Exceptionnelles

;prlds_propres

305

45000

45305

305

45000

45305

/"'As'\
0'
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ASS ASSOC FRERES DES HOMMES Période du 01/01/2018 au 31/12/2018

Notes sur le bilan

Tableau de variation des fonds associatifs

Début

Exercice

Augmentation Diminution Fin

Exercice

Patrimoine intégré

Fonds statutaires

Apports sans droit de reprise

Legs et donations
Subventions affectées
Autres fonds

Total fonds sans droit reprise

Apports avec droit de reprise
Legs et donations assortis d'une condition

Subventions affectées

Total fonds avec droit reprise

Ecarts de réévaluation

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées
Autres réserves

Report à Nouveau
Résultat de l'exercice

Résultats sous contrôle des tiers financeurs

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Droits des propriétaires (Commodat)

Autres fonds associatifs

330157l

917992 j
1 195147'

1 195147

261 617

330157!

2113139

933530,

Total fonds associatifs 2 443 297 1 195147 261 617 3376827'
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ASS ASSOC FRERES DES HOMMES Période du 01/01/2018 au 31/12/2018

Notes sur le bilan

Provisions

Tableau des provisions

Provisions

au début

de l'exercice

Dotations

de l'exercice

Reprises

utilisées

de l'exercice

Reprises

non utilisées

de l'exercice

Provisions

à la fin

de l'exercice

Litiges
Garanties données aux clients

Pertes sur marchés à terme

Amendes et pénalités

Pertes de change

Pensions et obligations similaires
Pour impôts

Renouvellement des immobilisations

Gros entretien et grandes révisions
Charges sociales et fiscales

sur congés à payer

Autres provisions pour risques et charges

Total

11 640 2967' 146071

11 640 2967 14607

Répartition des dotations et des
reprises de l'exercice :
Exploitation

Financières

Exceptionnelles

2 967!

Une provision pour constater les engagements de retraite a été constituée pour la première fois en 2010.

L'application de la méthode des unités projetées avec un taux d'actualisation de 1. 30% conduit à un passif de 14607. 42 au 31. 12. 2018.

L'option de départ choisie pour l'étude est la "la mise à la retraite lorsque le salarié peut bénéficier de sa retraite à taux plein"
Le compte 153000 a été mouvementé par une dotation de provision.

/k^
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ASS ASSOC FRERES DES HOMMES Période du 01/01/2018 au 31/12/2018

Notes sur le bilan

Dettes

Etat des dettes

Le total des dettes à la clôture de l'exercice s'élève à 385 653 euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit :

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des
établissements de crédit dont :

à 1 an au maximum à l'origine

à plus de 1 an à l'origine

Emprunts et dettes financières divers

Dettes fournisseurs et comptes
rattachés

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes
rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance

Total

Emprunts souscrits en cours d'exercice

envers les Groupes et associés
Emprunts remboursés sur l'exercice

Montant

brut

Echéances

à moins d'un an

145712

1 900

54971

172 993

10076

1 444 870

12654

1 900

54971

172 993

10076

Echéances

à plus d'un an

Echéances

à plus de 5 ans

633301 697281

385 653

11211

252 594 63330 69728

Charges à payer

Montant

Fournisseurs - fact. non parvenues

Int.courus s/emp.aup.etablt. crédit

Dettes provis. pr congés à payer
RTT

Charges sociales s/congés à payer

Provision Charges s/ RTT
Subvention à rembourser

Total

31 814i

1 099!

49496l

6498;

31 533

4021

4701

129162
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ASS ASSOC FRERES DES HOMMES Période du 01/01/2018 au 31/12/2018

Notes sur le bilan

Çom ptes deregylansatipn

Charges constatées d'avance

Charges constatées d avance

Total

Charges

d'exploitation
Charges

Financières

19380;

19380

Charges

Exceptionnelles

Produits constatés d'avance

Produits

d'exploitation

Produits

Financiers

Produits

Exceptionnels

Total

/^.^
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ASS ASSOC FRERES DES HOMMES Période du 01/01/2018 au 31/12/2018

Autres informations

Engagemente fi nanc^ers

Engagements donnés

Montant en

euros

Effets escomptés non échus

Avals et cautions

Engagements en matière de pensions

Engagements de crédit-bail mobilier

Engagements de crédit-bail immobilier

Legs Friderich

Autres engagements donnés

Total

Inscription de privilège à hauteur de 190 000 euros , en principal plus d'intérêts, sur l'ensemble immobilier de 4 rue de Savoie 75006 Paris.

Le montant de l'emprunt dû au 31. 12.2018s'élèventà 144613.42 euros

Engagements reçus

Montant en

euros

Plafonds des découverts autorisés

Avals et cautions

Autres engagements reçus

Legs nets à réaliser 769 794

Total 7697941

Le détail des legs nets à réaliser est fourni dans le paragraphe consacré aux donations.

^n FIDUCIAIRE MALLET \/o//- rapport de /'expert comptable
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ASS ASSOC FRERES DES HOMMES Période du 01/01/2018 au 31/12/2018

Autres informations

Engagementsjle retraite

Aucun engagement n'a été valorisé en matière de pensions, compléments de retraite et indemnités assimilées.

- Part des engagements qui ont fait l'objet de provisions : 14 607 euros

Une provision pour constater les engagements de retraite a été constituée pour la première fois en 2010.

L'application de la méthode des unités de crédit projetées avec un taux d'actualisation de 1.30% conduit à un passif de 14607.42  au
31. 12. 2018.

Loption de départ choisie pour l'étude est " la mise à la retraite lorsque le salarié peut bénéficier de sa retraite à taux plein"

Contributions volontaires

N-1

Ressources

Bénévolat

Prestations en nature

Dons en nature

Total

149957

149957

60931

60931

Emplois
Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens et services
Prestations

Personnel bénévole

Total

149 957!

1

149 957

60931

60931

Donations

^&A%,
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ASS ASSOC FRERES DES HOMMES Période du 01/01/2018 au 31/12/2018

Autres informations

Donations

Suivi des legs et des dons

Dons faisant l'objet d'une attestation fiscale

Total

Solde des legs et
donations en

début d'exercice

Encaissements

787 725

787 725

Décaissements

et virements

pour affectation

définitive

Soldes des legs
et donation

en fin d'exercice

A+B-C

787 725

787 725

Legs à réaliser

Montant

initial

Succession Vermeesch

Succession Friderich

Succession Chevelot
Succession Ledoux

Succession Caillau

Succession Lereboullet

Succession Pugin

Succession Amat Chantoux

Sous total

74400;

320000

15000.

1 500i

14020,

36937

2523771

55560.

769794

Sous total

TOTAL 769 794
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ASS ASSOC FRERES DES HOMMES Période du 01/01/2018 au 31/12/2018

Autres informations

Fonds dédiés

Ressouros provenant de la générosité du public

Secteur Pépin sub

Secteur Pépin

Secteur Afrique sub

Secteur Afrique

Secteur AM LatSub

Projet Sud Fp

Projet Assoc Fp

Projet Sud Subvention
SecteurASIE

Sous total

Montant

initial

Fonds à

engager au

début de

l'exercice

126708\
2295i

199079\

72 4031
97 0821
75000'

243 252

355865'

22076'

1 133 759

Utilisation en

cours de

l'exercice

Ï28 5651

131 545

73118

355865]

22 0761

711168

Engagements à
réaliser sur

nouvelles

ressources

affectées

162075

552

338 733

765

520155

1 022 279

Fonds restants à

engager en fin
d'exercice

A-B+C

! 160218
l 2847

406 267

12403

24729

75000
243 252

520 155

1 444 870

Sous total

TOTAL 1 33759 711 168 1 022 279 1 444 870

Les cofinancements accordés par les bailleurs, ainsi que les fonds propres collectés par l'association, non encore transférés vers les

programmes en tout ou partie, sont considérés comme des Fonds dédiés et figurent à ce titre au passif du bilan.

.
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Tableau de compte d'emploi annuel des ressources globalisé avec affectation des ressources collectées auprès du public par type d'emplois

EMPLOIS

Emplois de
2018 = Compte

de résultat RESSOURCES

l-MISSIONS SOCIALES

1. 1 Réalisées i

2111

21. 12

2121

2122

- Actions réalisées directement

- Versements à d'autres organismes agissant en France

1. 2 Réalisées à l'étran er

- Actions réalisées directement

- Versements à un organisme central ou d'sutres organismes

2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS

2210 2. 1 Frais d'appel à la générosité du public

2220 2. 2 Frais de recherche des autres fonds privés

2230 2. 3 Charges liées à la recherche de subventions et autres concoui

2300 3 - TOAIS DE FONCTIONNEMENT

l - TOTAL DES EMPLOIS DE L-EXERCICE INSCRITS AU COMPTE DE RESULTAT

2400 II-DOTATIONS AUX PROVISIONS

III - ENGAGEMENTS A REAUSER SUR RESSOURCES AFFECTEES
2500

IV - EXCEDENT DE RESSOURCES DE L'EXERQCE

V-TOTAL GENERAL
VI - Part des acquisitions tfi m mobilisations brutes des immobilisations financées par les collectes auprès
du bltc
VII - Neutralisation des dotations aux amortissements des immobilisations financées à compter de la

remièrea icab'on du ré lement ar les ressources colledées au rès du blic

VIII - Total des emplois financés par les ressources collectées auprès du public

933 529

4 095 057

Affectation par

emptoisdes
ressourcés

collectéei
auprès du public

surZOlS

m

REPORT DES RESSOURCES COLLECTEES AUPRES DU PUBLIC NON AFFECTEES ET NON

UTIUSEES EN DEBUT D'EXERQCE

1071829 l - RESSOURCES oUECTEES AUPRES DU PUBLIC

1.1. Dons et legs collectés

315 444 - Dons manuels non affectés
4 964 - Dons manuels affectés

- Legs et autres libéralités non affectés

- Legs et autres libéralités affectés

313 MI 1.2. Autres produits liés à l'appll à la généres-lté du puMlc

2 - AUTRES FONDS PRIVES

3 - SUBVENTIONS ET AUTOES CONCOURS PUBUCS
4-AUTRES PRODUITS

t - TOTAL DES RESSOURCES DE L'EXERCICE INSCRITES AU COMPTE DE RESULTAT

Il - REPmSES DES PROVISIONS

III - REPOBT DES RESSOURCES AFFEOEES NON UTOBEES DES EXCERCICES
ANTERIEURS

IV - VARIATIONS DES FONDS DEDIES COLLECTES AUPRES DU PUBUC

V- INSUFFISANCE DES RESSOURCES DE L'BORCICE

VI-TOTAL GENERAL

126 326

735 371

578 610

238410

224 591

11847

.1973

428281

323 141

235832

222 013

13847

1973

Miss Ions sociales

Frais de recherche de fonds

Frais de fonctionnement et airtres charges

Suivi des

Ressources ressources
coltecteo sur collectées

20l8=Compt& auprès du publie
de résultat et utilisées sur

2018

25682

1471100 VIII-Total des emplois financés par les ressources collectées auprès du public

SOLDE DES RESSOURCES COLLECTEES AUPRES DU PUBLIC NON AFFECTEES ET NON
UTIUSEES EN FIN D'EXERCICE

EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

142 057 Bénévolat

7 900 Prestations en nature

Dons en Nature

Total 149 957 Total

P)

2 295 771

723 930

63 795

1500 715

(4l

2275827

2 295 771

723 930

63795

l 500 715

1110

1111

13. 12

1113

46626

1036747

4745

.1200

1300
1400

.1500

1600

0
m

73
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ASS ASSOC FRERES DES HOMMES Période du 01/01/2018 au 31/12/2018

Annexe au CER 2018

l. Informations générales
1.1 Obligation de présentation

En application des dispositions de l'artide 8 de l'ordonnance du 28 juiUet 2005, les associations et fondations
qui font ou souhaitent faire appel à la générosité publique doivent depuis les exercices ouverts à compter du
1<" janvier 2006 mtégrer dans l'armexe des comptes annuels le compte emplois des ressources (OR).

1.2 Nouvelle présentation

Le règlement CRC n°2008-12 du 7 mai 2008 a modifié la présentation du compte d'emplois des ressources
qui s'appKque aux comptes des exerdces ouverts à partir du 1° janvier 2009.

Cette nouvelle présentation se caractérise par :
. une concordance réaffirmée avec le compte de résultat (colonnes l et 2) ;
. la mention des investissements financés par des ressources collectées auprès du public ;
. l'mtégration des reports de ressources collectées auprès du public non affectées et non utilisées en

début et fin d'exercice ;

. la mise en évidence de l'affectation par ligne d'emploi des ressources collectées auprès du publie
utilisées sur l'exerdce.

2. Règles et méthodes comptables
2.1 Définition de la générosité publique

La générosité publique est un acte consécutif d'une décision d'une personne physique.

Sont considérés comme ressources relevant la générosité du public :
Les ressources collectées auprès du pubUc:

. les dons individuels et nominatifs encaissés par l'assodation.

. Les legs et autres libéralités émanant de personnes physiques encaissés par l'association.

Les autres produits Ués à l'appel à la générosité du public :
. Les produits financiers obtenus à partir des placements financiers effectués par Frères

des Hommes des fonds issus de la générosité du publie (dons et legs).

2. 2 Définition des missions sociales

Les missions sociales sont les activités de Frères des Hommes correspondant à l'objet social tel que
défini à l'article l des statuts :

1°) Contribuer directement ou indirectement au développement des populations défavorisées du
monde et, en particulier, de celles d'Asie, d'Afriijue et d'Amériiyue Latine.
l") Contribuer en Europe, e t particulièrement en France, à une meilleure sensibilisation de l'opinion
publique sur les problèmes concernant les pays en voie de développement, notamment par des moyens
d'information et de formation adaptés.
3°) Favoriser les échanges entre les partenaires de l'association, au Nord comme au Sud.

Les charges comptabiUsées des activités relevant des missions sociales sont :
. Les charges directes des activités.
. Les charges du personnel de Frères des Hommes spécifiquement affecté à la mise en

ouvre des activités des missions sociales.

. Les charges indirectes de fonctionnement de Frères des Hommes au prorata des temps
passés par le personnel affecté à la mise en ouvre des activités des missions sociales.

. L'ensemble des charges supportées par les équipes locales de Frères des Hommes est
affecté aux missions sociales en France.

Annexe au OR 2018 - page l
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ASS ASSOC FRERES DES HOMMES Période du 01/01/2018 au 31/12/2018

Annexe au CER 2018

Les missions sociales réalisées en France :

. L'appartenance d'une activité aux missions sodales en France est déterminée par
l'objectif de l'activité : sensibflisation, information, formation, éducation au
développement, rencontres entre partenaires.

. Activités entrant dans le champ des missions sociales en France :
o Les campagnes thématiques de sensibilisation de l'opinion publique ;
o Les projets d'activité de sensibilisation de l'opimon publique ;
o Les rencontres entre partenaires France et Etranger de Frères des Hommes
o Les programmes de formation mis en ouvre par Frères des Hommes et ses

partenaires ;
o La réalisation et la mise à disposition de supports publics d'information :

journaux, brochures, livres, expositions, site Internet, jeiix... ;
o Les activités des sympathisants, équipes et groupes locaux de Frères des

Hommes.

Les missions sociales réalisées à l'étranger :
. L'appartenance d'une activité aiix missions sociales à l'étranger est déterminée par

l'objectif de l'activité : la contribution directe ou mdiï-ecte au développement des
populations du monde, le renforcement d'acteurs, l'appui aux organisations partenaires
de Frères des Hommes.

. Activités entrant dans le champ des missions sociales à l'éteanger :
o Le financement des programmes d'activités des organisations partenaires ;
o L'activité de gestion des subventions, concours publics et fonds privés pour le

financement des activités des orgarusations partenaires ;
o Les interventions directes à l'éb-anger notamment auprès des organisations

partenaires tel que : conseil, formation, organisation, gestion, communication,
relation bailleurs... ;

o Les évaluations, audits, capitalisation, analyses d'impact des activités et projets
menés à l'étranger ;

o L'envoi de bénévoles, volontaires, stagiaires à l'éb-anger ;
o Les rencontres entre partenaires France et Eti-anger de Frères des Hommes
0 .

. Depuis le CER 2014, sont distinguées siir les lignes :
o « Actions réalisées directement » les sommes engagées et comptabilisées

directement par Frères des Hommes.
o « Versements à un organisme central ou à d'autees organismes » les subventions

accordées et dont la gestion est déléguée aux organisatioiis partenaires de Frères
des Hommes.

2. 3 Définition des frais de recherche de fonds

2.3.1 Les frais d'appels à la générosité du public

Les activités d'appel à la générosité du public sont celles dont l'objet est lié exclusivement à la
collecte de fonds auprès de donateurs privés. Les frais sont ceux engagés pour solliciter les
donateurs et légataires potentiels et gérer les dons et legs reçus.

Les frais comptabilisés sont :
. Les frais directs de réalisation et de diffusion des supports d'appels publics à la

générosité ;
. Les frais directs de campagnes de prospection vers de nouveaux donateurs ;
. Les frais directs de campagnes de prospection vers des légataires ;
. Les frais directs de traitement et de gestion des fonds issus de la générosité du public ;
. Les frais de personnel affectés à la réaUsation et à la diffusion des supports d'appels

publics à la générosité, ainsi qu'au traitement des dons et legs issus de la générosité du
pubUc;

Annexe au CER 2018 - page II
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ASS ASSOC FRERES DES HOMMES Période du 01/01/2018 au 31/12/2018

Annexe au CER 2018

. Les charges mdirectes de fonctionnement de Frères des Hommes au prorata des temps
passés par le personnel affecté à la mise en ouvre des activités d'appel et de gestion des
fonds issus de la générosité du public.

2. 3.2 Les frais de recherche des autres fonds privés

Les activités de recherche de fonds privés sont celles menées pour intooduire des demandes de
financement auprès de financeurs privés. U s'agit d'activités en amont de l'obtention de ces fonds
privés et indépendantes de l'obtention et de la gestion de ces fonds.

Les frais comptabilisés sont :
. Les frais directs liés à l'identification et à la rencontre de financeurs privés ;
. Les frais directs Hés à la rédaction, l'édition et au dépôt de demandes de fonds privés ;
. Les frais de personnel affecté aux activités de recherche et de demandes de fonds privés ;
. Les charges indirectes de fonctioimement au prorata des temps passés par le personnel

affecté à la mise en ouvre des activités de recherche des auti-es fonds privés.

2.3.3 Les charges liées à la recherche de subventions et autres concours publics

Les activités de recherche de subventions et concours publics sont celles menées polir introduire des
demandes de financement auprès de fmanours pubUcs. n s'agit d'activités en amont de l'obtention
de ces subventions et concours publics et indépendantes de l'obtention et de la gestion de ces
subventions.

Les charges comptabilisées sont :
. Les charges directes liées à l'identification et rencontre de financeurs publics ;
. Les charges directes liées à la rédaction, l'édition et au dépôt de demandes de subventions et

concours publics ;
. Les frais de personnel affecté aux activités de recherche et de demandes de subventions et

concours pubUcs ;
. Les charges indirectes de fonctionnement au prorata des temps passés par le personnel

affecté à la mise en ouvre des acdvités de recherche de subventions et concours publics.

3. Compléments d'information relatifs au CER

Au 01/01/2018, le report des ressources collectées auprès du public non affectées et non utilisées en
début d'exerdce est déterminé par le solde porté au 31/12/2017 sur le CER 2017 soit 2 275 827   .

4. Compléments d'infomiation relatifs aux ressources

Tableau des fonds dédiés selon la décomposition des missions sociales :

Annexe au CER 2018 - page III

^"^,
.
0'
y COMMISSAIRE Qn

,3 aux comptes ^g

^/^a-^'

m FIDUCIAIRE MALLET Voir rapport de /'expert comptable 27



ASS ASSOC FRERES DES HOMMES Période du 01/01/2018 au 31/12/2018

Annexe au CER 2018

Missions sociales en France

Fonds de subvention dédiés

Autres fonds privés dédiés

Fonds dédiés collectes auprès du public

Fonds à

engager

129 003

126914,51

d'exercice2018 ressources affectées

128 565

126814,51

162627

162075, 16

J
:lf^ î^l. S-t^^,

163065

162075. 16

Missions sociales à l'Etranger

Fonds de subvention dédiés

..Ay.t[?^ .̂ ^ Rri^?.. d^.i.é,s-
Fonds dédiés collectés auprès du publie

PrejetAasodam
Fonds dédiés collectés aujDrès du publie

Total missions sociales

Fonds de subwntion dédiés

Autres fonds privés dédiés

Fonds dédié» collectés auprêt du publie

761 504,38
663618,36

15 004, 00

82 882, 00

243251. 98

243251, 98

1 133 758,87

780532,80

15004,00
328221,98

582 603^8

559267,58
15004, 00

8 332, 00

711 16809

686182, 09

15004, 00

8 382.00

859 652,78 1 038 553^8

858437, 30 962788, 11

243251,98
243251. 98

1 022 279^14

1 020 512, 46

1444 870^2

1 124 863. 27 334 330

-15004

5. Compléments d'infonnation relatifs aux emplois

5.1 Ventilation des charges indirectes de fonctionnement et de personnel

Les charges indirectes de personnel sont ventilées sur les différentes lignes du CER sur la base d'une
dé de répartition en valeur, établie à partir des coûts de chaque salarié et de l'estimation des temps
passés sur chaque activité.

Les charges indirectes de fonctiomiement sont ventilées sur les différentes lignes du CER sur la base
d'une clé de répartition en quantité, établie à partir du nombre de jours passés par chaque salarié sur
les différentes activités.

Sont exclues des charges indirectes de fonctionnement celles liées au fonctionnement des instances
statutaires (Conseil d'Administration, Bureau et Assemblée Générale)

a-dessous les pourcentages utilisés pour la ventilation des charges indirectes en 2018 :

l Clés de répartition

j FR Actions réalisées directement
l ETR Actions réalisées directement
i Frais AGP

Jraisrech autres fonds privés
i Frais rech sub et concouis publics

Frais de fonctionnement

Charges indirectes
de personnel

29. 91%
47, 10%
15, 88%

1,10%
0, 20%
5, 81%

i Charges indirectes
[ de fonctionnement

28, 24%
47, 40%
16, 82%

1,11%
0, 11%
6,32%

! Total 100% 100%

5.2 Tableau de passage entre les charges du compte de résultat et les emplois du CER
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FR Alitions réalisées directement

FR Versemt (fautres organrsmes an Franse
ETR Actions rêaliséss directement

ETR Veisement autres oqanismes
Frais AGP
Frais de rech dès autres foncte privés
Fisis rech sutwntions et toncours Mlcs
Fiais de fonctionnemsnl
Octation ousions

Engagements à réatser (Fonds (tedés
Total des e <s

Excédent dsFexereiw

Total CER
toi l

SD3701
19&1

73S371
57S610
224591
11847

1973
78194

1022279

217 SOT

279 S74

77321
1641

168
24176

Impôts

174G7

24379

8167
564
97

2996

172 664

268167

î5BS
6224
1125

327S5

TOMFIiDERESULTATaUS

Oiarges
sodatE

32 411

mw

43340
300&

541
15848

Dotation
imort

8139

13664

4M9
320

32
1822

Autres
diar s

2D51
4S64

18 333
578610

471
32
4

275

Oiarges

finandèras
14î8

2414

B57
56

6

322

Chaiges Transfertde
exce ttonnelles cha es

1913

TOTAL des
E lois

503701
4964

735371
578 610
224 S91

11847
1973

78194

1022279

5. 3 Financement des immobUisations par des fonds issus de la générosité public

Les imobilisations financées par la générosité du public en 2018 = 126 326 , elles se présentent ainsi :

l/ En 2014, Frères des Hommes a acheté des locaux sis 4 rue de Savoie, correspondant à des
bureaux loués par Frères des Hommes depuis avril 2011, au prix de 190 000  , financés intégralement
par un emprunt au Crédit Coopératif. L'acquisition et son financement ont été votés lors de
l'Assemblée Générale du 28-29 jum 2014. La part du capital remboursé en 2018 est de 11.210,60  .

y voici les investissements en immobilisations en 2018 :

Bâtiments, construction

Agencement, installation
Matériel informatique
Mobilier

Matériel

95 000, 00 

7109, 99 
4 534, 67 
7 620, 40 
850,00 

5.4 Les ressources des cessions des immobUisations

Les cessions des immobilisations considérées comme ayant été financées par la générosité du public
viennent mmorer la part des acquisitions d'immobilisations financées par la générosité du public.

En 2018, aucune cession n'a été réalisée

5.5 Neutralisation des dotations aux amortissements

Le montant des dotations neutraUsé correspond aux dotations aux amortissements des
immobiUsations acquises depuis la détermination au 31/12/2008 du report des ressources collectées
auprès du public non affectées et non utilisées en début d'exerdce financées par les ressources
collectées auprès de public.

Montant de ces dotations aux amortissements en 2018 = 25 682 

6. Autres informations

Valorisation des contributions volontaires

Le bénévolat valorisé est basé siir le temps d'intervention estimé des bénévoles :
Les heures de bénévolat sont valorisées au coût de 200 /jour.
Le temps passé par les membres du Conseil d'administration et du Bureau pour la conduite de leurs
mandats d'administrateurs n'est pas valorisé.
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Détail du bénévolat valorisé en 2018 :

Contributions bénévoles

Liées aux missions sociales :

Animations des équipes locales de sensibilisation

Coordination des équipes Pépinière
Accompagnement des projets Pépins et événements Pépinière

Sous-totol Missions sociales

Liées aux activités de recherche de fonds

Gestion des dons et préparation des appels de fonds
Traitement du courrier

Sous-total Recherche de fonds

Total

Nombre de

bénévoles

7

8

26

2

l

44

Nombre de

journées

168
357
186

39
l

750

Valorisation

jour

200  
200  
200  

200  

200  

Valorisation
année 2018

33 600  
71 314  
37 143  

If 2 057  

7 700  
200  

7 900  

149 957  
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ASSOCIATION FRÈRES DES HOMMES
Rapport du commissaire aux comptes sur les conventions réglementées
Exercice clos le 31 décembre 2018

Mesdames, Messieurs les membres de l'association,

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre association, nous vous présentons notre
rapport sur les conventions réglementées.

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les
caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou que
nous aurions découvertes à l'occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité
et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence d'autres conventions. Il vous appartient, selon les
termes de l'article R.612-6 du Code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion
de ces conventions en vue de leur approbation.

Nous avons mis en ouvre les diligences que nous avons estimés nécessaires au regard de la doctrine
professionnelle de la compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission.

Convention soumise à l'approbation de l'organe délibérant

Nous vous informons qu'il ne nous a été donné avis d'aucune convention passée au cours de
l'exercice écoulé à soumettre à l'approbation de l'organe délibérant en application des dispositions
de l'article L. 612-5 du Code de commerce.

Paris, le 5 juin 2019

Le commissaire aux comptes
SOFIDEM& Associés

ftc-

Anne-Catherine LAUFER


